
L ’Orbrie 
BULLETIN 
MUNICIPAL

Repas du  Nouvel  An

Noëlla LUCAS, Maire, et le Conseil Municipal,

vous invitent à la cérémonie des Voeux

SAMEDI 10 JANVIER 2026 À 18H

salle Louis Massé

14, chemin de la Noue à L’Orbrie 

Celle-ci sera suivie d’un moment de partage 

autour de la traditionnelle galette.

La Présidente et les membres du CCAS 

(Centre Communal d’Action Sociale)

vous convient au traditionnel repas du Nouvel An

DIMANCHE 11 JANVIER 2026 À 12H

 salle Louis Massé

Repas préparé par Emmanuel FAUCONNIER, 

traiteur à St Pierre-du-Chemin

et animé par HEM ! Humour et Musique de Puy-de-Serre

Renseignements et inscriptions en Mairie

Invitation aux Vœux du  Maire

Joyeuses  Fêtes et
Meilleurs Voeux

n°62
DÉCEMBRE 2025

Commune du Pays de Fontenay-Vendée



PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS

ÖÖ BIBLIOTHÈQUE CLOD’ARIA............Du Mercredi 24 décembre au Vendredi 2 janvier 2026 inclus  
ÖÖ 	MAIRIE ..................................................................................................Vendredi 26 décembre 2025

SÉANCE DU DU 26 AOÛT 2025

TARIFS DE RESTAURATION SCOLAIRE 2025-2026
Les repas servis au restaurant scolaire sont livrés quotidiennement par la 
société RESTORIA. Coût du repas ............................................................4,090 € TTC.
La convention est renouvelée jusqu’au 31 décembre 2027 avec une grille 
tarifaire à partir de la rentrée scolaire 2025-2026, comme suit :

	 QUOTIENT FAMILIAL	  TARIFS
1re tranche 	 0 à 1 000 € 	 1 €
2e tranche 	 1001 à 1500 € 	 2,50 €
3e tranche	 Supérieur à 1500 € 	 3,70 €

TARIFS DE GARDERIE PÉRISCOLAIRE RECONDUITS EN 2025-2026
Sur inscription, l’accueil du soir peut être prolongé jusqu’à 19h.
Le matin	 1,60 € par enfant
Le soir	  2,70 € par enfant 	 départ jusqu’à 18h30
Goûter fourni 	 3,10 € par enfant 	 départ APRÈS 18h30

PERSONNEL COMMUNAL
1. REMPLACEMENT ADJOINT POUR DÉMISSION VOLONTAIRE : L’Adjoint du 

Patrimoine assurant l’accueil à la mairie et à la bibliothèque (32h), cesse 
ses fonctions au 1er octobre 2025, pour cause de démission volontaire. 
Le Conseil municipal décide de créer un emploi permanent d’Adjoint 
administratif à temps non-complet (25 h/semaine), à compter du 1er 
octobre 2025, pour assurer l’accueil à la mairie. Dans ce cadre, à compter 
du 8 septembre 2025, le temps de travail de l’emploi permanent 
d’Adjoint administratif, passe de 25 h à 32h/semaine.

2. RECRUTEMENT ACCUEIL MAIRIE ET BIBLIOTHÈQUE : Aurélie VEQUAUD, 
demeurant à Saint-Valérien, a été nommée stagiaire à compter du lundi 
8 septembre 2025. Mme VEQUAUD partagera son temps de travail (32 h/
semaine) entre la mairie et la bibliothèque.

ÉGLISE : SÉCURISATION DE LA CROIX SOMMITALE
En réalisant les enduits de la façade occidentale, l’entreprise de maçonnerie 
GIBAUD a constaté que la croix sommitale était fissurée et menaçait la sécurité. 
Le devis concernant la dépose de la croix, la purge et le remplacement des 
éléments dégradés, la repose de la croix a été accepté..................... 1 396 € HT

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDÉE
1. LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP) LA CAPUCINE : à compter 

de janvier 2026, la gestion de La Capucine de Fontenay-le-Comte sera 
transférée à la Communauté de communes (Compétence Enfance-
Jeunesse) pour cause de mise à disposition de cet espace aux communes

du territoire.
2. ASSAINISSEMENT : Le Conseil municipal prend acte des rapports annuels 

2024 sur le prix et la qualité du Service public de l’Assainissement 
Collectif et de celui du Service d’Assainissement Non Collectif.

CIRCULATION SUR LE PONT DE PILORGE
Afin d’assurer la sécurité sur le pont de Pilorge, la partie métallique étant 
très dégradée, la Ville de Fontenay-le-Comte propose de co-signer un arrêté 
pour réglementer la circulation sur le pont afin de limiter la détérioration 
de la chaussée et sécuriser le croisement des véhicules.
L’arrêté, acté par les 2 Communes, prévoit de restreindre la circulation à une 
largeur maximum de 2,5 m et un poids maximum de 3,5 T. Le rétrécissement 
sera matérialisé par des séparateurs de voie. La priorité sera donnée aux 
véhicules circulant dans le sens L’Orbrie > Fontenay-le-Comte.

   SÉANCE DU 7 OCTOBRE 2025 ..                                                                      

AMÉNAGEMENT LATÉRAL DE LA ROUTE DE MÉRITÉ RD65
Des travaux sont à l’étude du n°146 au n°244 de la route de Mérité : reprise 
des entrées de maisons en enrobé noir + accotement en calcaire collé beige.
•	 Coût des travaux évalué à....................................................................... 14 980 € HT
•	 Subvention départementale...........................................................................8 898 €

TRAVAUX DE VOIRIE DIVERS
•	 Le cheminement le long de la route de Pilorge sera recouvert de graviers.
•	 Le chemin du Cloucq, très fréquenté, sera reprofilé et recouvert de graviers.
•	 Un regard de collecte des eaux de pluie sera posé rue de la Jolette.
•	 Le réseau pluvial sera modifié dans la rue des Grands Champs pour éviter 

le déversement sur la chaussée en cas de fortes pluies.
Travaux confiés à RINEAU TP de Maillezais .......................................... 24 444 € HT

AMÉNAGEMENTS : CONVENTIONS SIGNÉES AVEC LE DÉPARTEMENT
Ces travaux de sécurité, étant sur le domaine public départemental, font 
l’objet d’une signature de conventions avec le Département.
1. RUE DU Dr AUDÉ : installation d’une ‘‘écluse’’ (rétrécissement de chaussée 

imposant une circulation alternée) à hauteur de la résidence de la Grotte 
afin de réduire la vitesse des automobilistes. La solution consistant à poser 
des plots pour matérialiser un stationnement sera également étudiée.

	 Coût estimé par l’Agence Routière Départementale.....................8 095 € HT
2. ROUTE DE MÉRITÉ : un projet d’aménagement latéral sur la RD65, route 

de Mérité hors agglomération, afin de sécuriser le déplacement des 
piétons le long de la voie est à l’étude. Le Département assurera à ses 
frais l’entretien et les grosses réparations de chaussée.

CONVENTION SIGNÉE AVEC L’ENTENTE SUD VENDÉE
Le club de football Entente Sud Vendée, qui évolue sur les communes de 
L’Orbrie, Pissotte, Saint-Michel-le-Cloucq, et emploie un éducateur sportif 
depuis septembre 2025, va mettre ce salarié à la disposition des 3 écoles 
pour animer des séances multisports : à L’Orbrie, le mardi de 13h à 13h45. 
Cette mise à disposition au coût de 12,94 € brut/ heure est établie pour 
l’année scolaire.

SITUATION LOCATIVE DU BAR-RESTAURANT DU PARC
Mr FERRU va poursuivre l’exploitation du local jusqu’au 9 octobre 2026, tout 
en s’engageant à libérer les lieux en cas de reprise. Loyer de 132 € TTC/mois 
+ prêt gracieux de la licence 4 communale.
Le local étant vieillissant, une rénovation sera nécessaire avant reprise.

VESTIAIRES SPORTIFS
L’implantation d’un bâtiment modulaire avec 2 vestiaires dans la continuité 
du Club House, va démarrer début janvier 2026 selon le plan de financement :
•	 Total dépenses HT = Total Recettes.........................................................112 697 €
•	 Subvention départementale........................................................................ 47 980 €
•	 Aide FAFA (Le Fonds d’aide au football amateur)................................ 11 900 €
•	 Fonds de concours intercommunal Pôle de proximité..................... 12 719 €
•	 Autofinancement.............................................................................................. 40 097 €

MAINTIEN DU SERVICE DE TRANSPORT SOLIDAIRE EN 2026
Actuellement, L’Orbrie n’a plus aucun chauffeur bénévole mais les habitants 
peuvent faire appel aux chauffeurs bénévoles des communes voisines. 
Le Conseil municipal à la majorité (2 s’abstiennent) décide de continuer à 
adhérer au service de transport solidaire mutualisé, piloté par l’ODDAS, et 
va verser une participation financière au prorata de la population, soit 384 € 
pour 2026.
En parallèle, la Communauté de communes veut mettre en place une autre 
forme d’aide à la mobilité appelé TAD (Transport A la Demande). Ce dispositif 
régional propose de commander son transport la veille, et de se rendre à un abri 
bus le jour J pour prendre son transport.

FERMETURES EXCEPTIONNELLES



PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS
Retrouvez l’ensemble des délibérations 

du Conseil municipal sur le site de la commune : lorbrie.fr
Les séances du conseil municipal sont présidées par le Maire Noëlla LUCAS.

SÉANCE DU DU 9 DÉCEMBRE 2025

CONVENTION 2026 - 2030 SIGNÉE AVEC LE SYCODEM
Le SYCODEM propose de reconduire la convention pour une durée de 
5 ans (du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030) concernant la reprise 
des papiers blancs ou colorés, les enveloppes, les journaux, les revues, les 
magazines, les prospectus, le papier broyé. Le Conseil accepte de céder 
ces papiers qui sont collectés par caissette de 25 L au prix de 1,40 € TTC/
caissette collectée.

PERSONNEL COMMUNAL : RECRUTEMENT D’UN RÉDACTEUR 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, prend acte 
de la nomination d’un rédacteur territorial stagiaire, sur concours 
externe, pour pourvoir l’emploi de secrétaire général de mairie qui sera 
vacant le 12/01/2026 et adapte le tableau des emplois dans la filière 
administrative, cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

LE DEVENIR DU BAR-RESTAURANT
Le conseil approuve les résultats de l’étude réalisée par la CCI qui encourage 
le choix de développer un bar associatif dans ce local, c’est-à-dire, porté 
par une association ou un regroupement de citoyens. 
L’association Festi’Dines a fait part de son intérêt pour ce local afin d’y 
développer un espace de rencontres et d’animation. Des travaux de 
rénovation seront nécessaires avant la reprise.

PROJET DE RÉOUVERTURE DU STAND DE TIR
Le stand de tir est fermé depuis près de 6 ans. Le Conseil municipal, après 
en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, accepte le projet 
d’une nouvelle association nommée  ‘‘ASTIR ORBRIEN’’ qui souhaite 
rouvrir le stand de tir pour y développer son activité associative. 
LE PROJET :
•	 Développer une activité de tir à 10m, de tir de précision à 10m et de tir 

à 25m avec des armes à air comprimé uniquement.

•	 Les séances de tir auront lieu exclusivement les samedis et dimanches. 
•	 Les armes ne seront pas laissées au stand de tir. 
•	 Les travaux nécessaires et préalables à la réouverture seront pris en 

charge par l’association. 
•	 Le Conseil municipal décide de signer la convention d’utilisation à 

titre gratuit et remettra les clés du local au bureau associatif à partir de 
janvier 2026.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : LE TRANSPORT A LA DEMANDE
La Région propose de déployer un service de Transport A la Demande 
(TAD) sur le territoire des communautés de communes. Ce service qui 
comprendra des trajets internes au territoire Pays de Fontenay-Vendée, 
nécessite une délégation partielle de compétence à la Région. Cette 
modification des statuts requiert l’unanimité des Communes.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité approuve le 
principe de délégation partielle de compétence de la Communauté 
de communes à la Région des Pays de la Loire pour le transport à la 
demande, sous réserve de la validation de cette modification de statuts 
par arrêté préfectoral.

CONVENTION 2026 AVEC L’ASSOCIATION MUTLI’SERVICE
La Commune a usuellement recours à l’association intermédiaire 
MULTI’SERVICE de Fontenay le-Comte pour le remplacement rapide de 
ses agents indisponibles ou pour un renfort lié à un besoin saisonnier 
ou ponctuel.  Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité 
des membres présents, souhaite encourager les actions menées par 
l’association MULTI’service en faveur de l’emploi sur le territoire  et 
accepte de signer la convention de partenariat proposée pour l’année 
2026. Cette convention permet d’éviter de conclure des contrats à 
chaque remplacement et allège donc les démarches administratives. Les 
communes liées à l’association par convention bénéficient également 
d’une priorité dans les remplacements.

LES VESTIAIRES DU FOOT
L’implantation d’un bâtiment modulaire dans la continuité du Club 
House, va démarrer début janvier 2026.
Réalisé par l’entreprise COUGNAUD, ce modulaire comprendra 
2 vestiaires ‘‘joueurs’’ qui seront équipés de 12 douches dont 2 PMR 
(accès pour les personnes à mobilité réduite).



LES RÉALISATIONS 2025

PONT DE PILORGE   
Un Arrêté co-signé avec la Ville de Fontenay-le-Comte, 
réglemente la circulation sur le pont de Pilorge afin de 
limiter la détérioration de la chaussée et sécuriser le 
croisement des véhicules : 
•	 largeur maxi de 2,5 m et poids maxi de 3,5 T
•	 Rétrécissement matérialisé par des séparateurs de voie
•	 	Priorité aux véhicules dans le sens L’Orbrie > Fontenay-

le-Comte.

PEINTURES À L’ÉGLISE ET AU CIMETIÈRE   
Peintures réalisées par Dominique RAISON, peintre 
orbrien, courant octobre : 
•	 Portail cimetière.......................................................... 796 € 
•	 Portail du Monument aux Morts......................... 169 €
•	 2 grilles noires dans l’entrée de l’église ......... 230 €
•	 5 portes de l’église..................................................1 495 € 

LOTISSEMENT COMMUNAL LES VIGNES   
Travaux de finition (enrobés, signalétique…) réalisés 
par la COLAS ................................................................19 097 € 

TRAVAUX DE VOIRIE PROGRAMMÉS EN 2026
Aménagement latéral de la route de Mérité par l’ent.
RINEAU TP de Maillezais.....................................16 117 € TTC

CHEMIN DU CLOUCQ :
REMISE EN ÉTAT

AMÉNAGEMENT DE SÉCURITÉ 
RUE DE LA CHAUME 

2 779,80 € TTC

AMÉNAGEMENT DU BAS-CÔTÉ DE LA ROUTE 
DE PILORGE POUR LES PIÉTONS

SALLE DES FÊTES : ÉCOULEMENT
DES EAUX (PARKING)

TRAVAUX DE VOIRIE
Réalisations par l’entreprise RINEAU TP de Maillezais 
COÛT TOTAL....................................................................................... 9  013 € HT



UN NOUVEAU SERVICE CIVIQUE    

EN OCTOBRE  

Arrivée d’une volontaire en service civique au sein de 

l’école du Parc. Bienvenue à Janelle BOURON ! 

TRAIL LE BOL D’AIR  

DIMANCHE 14 SEPTEMBRE 

Organisé par l’association 

COURS TOUJOURS 85. Le mauvais temps 

n’a pas découragé les 830 sportifs 

qui se sont engagés dans 

la 32e édition du Bol d’air.

FIN SEPTEMBRE

Après 25 ans de bons et loyaux services 

auprès de la Commune, KATIA 

est partie vivre une autre expérience 

professionnelle...

Bienvenue à AURÉLIE qui assure le 

poste depuis le 8 septembre 2025.

2 DÉPARTS À LA MAIRIE = 2 ARRIVÉES

FIN DÉCEMBRE

Après 17 ans de bons et loyaux services 

auprès de la commune, LAURENCE 

part pour expérimenter une nouvelle 

étape professionnelle...

Bienvenue à DYLAN qui assure sa fonction 

depuis le 1er décembre.

LA VALIZ’TOIRE   

Lectures, toujours très appréciées du public, par 

Isabelle BAUDOUIN de La Valiz’toire :

ÖÖ Le 23 septembre lecture de ‘‘Novecento : pianiste’’ 

livre d’Alessandro BARICCO

ÖÖ Le 18 novembre, lecture de ‘‘Un soupçon légitime’’ 

de Stefan ZWEIG 

Isabelle, très imprégnée par ce qu’elle lit, 

offre à son auditoire un moment hors du temps...
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LES BÉBÉS LECTEURS 

11 SEPTEMBRE ET 16 OCTOBRE

Brigitte a proposé aux tout-petits 

accompagnés de leurs parents ou assistante 

maternelle, la lecture d’une des aventures 

de ‘‘Petit Poisson Blanc’’. 

Séance sur inscription au 02 51 51 07 39 

ou sur biblio@lorbrie.fr

LES ÉCHOS



LES ÉCHOS 

NOUVEAUX VESTIAIRES DE FOOT    
VENDREDI 3 OCTOBRE  
Ont eu lieu la signature et l’organisation de l’implantation des nouveaux vestiaires avec les entreprises COUGNAUD, GAUTIER et GUILBAUD. Cette implantation d’un bâtiment modulaire comportant 2 vestiaires dans la continuité du Club House démarrera la première semaine de janvier 2026.

•	 DÉPENSE prévisionnelle (HT)..................................  112 697,04 € 
•	 SUBVENTIONS notifiées 

ÖÖ Département............................................................ 47 980,66 € 
ÖÖ District de Foot......................................................... 11 900,00 € 
ÖÖ Communauté de communes............................. 12 719,28 € 

•	 AUTOFINANCEMENT communal ............................ 40 097,10 € 

LA SEMAINE BLEUE  DIMANCHE 12 OCTOBRE  La Commune a organisé un concert dans le cadre de la Semaine Bleue, au profit du CCAS. 
En 1re partie, les élèves de l’École de Musique de Fontenay, dirigés par Stéphane MAGNIN, ont joué du saxophone.  
Puis la chorale Cant’Orbrie dirigée par sa cheffe de chœur Marion DUPRÉ a interprété un récital de chansons. 
Cet après-midi musical a attiré environ 200 personnes.

OCTOBRE ROSE 
DIMANCHE 5 OCTOBRE 

Cette année, la marche ‘‘Octobre Rose’’ a été organisée à Longèves, dans le cadre du Pôle de 
Proximité (Saint-Michel le Cloucq, Sérigné, 

Longèves, Pissotte, L’Orbrie). 
Avec 355 participants, 1 804 € ont été récoltés 

au profit de l’association AVLC
Merci aux participant(e)s !

BOURSE AUX LIVRES 
SAMEDI 18 OCTOBRE 

Bourse aux livres organisée par l’équipe de bénévoles de la Bibliothèque Clod’Aria. 
Un peu plus de 200 livres ont été vendus 

au cours de la journée. 
Opération à réitérer afin de faciliter 

le renouvellement des stocks.



LES ÉCHOS

VISITE DU SÉNAT ET 

DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE    

JEUDI 30 OCTOBRE   

Les élus ont été accueillis par la sénatrice 

Annick BILLON et le député Pierre HENRIET.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE  

MARDI 11 NOVEMBRE  

Commémoration de l’Armistice 1918 devant le 

Monument aux Morts en présence de Madame le 

Maire, les élus ainsi que les portes drapeaux. 

Les habitants étaient nombreux pour 

commémorer ce moment.

CONCERTS ‘‘LUMINESCENCES’’

SAMEDI 29 NOVEMBRE À 20H30 ET 

DIMANCHE 30 NOVEMBRE À 15H30

Concerts organisés à l’église de L’Orbrie, par 

l’Association des Concerts Humanitaires, avec 

la participation de la chorale Cant’Orbrie et le 

soutien de la Municipalité de L’Orbrie et de la 

Paroisse Sainte-Claire de Fontenay.

Grâce à ces 2 concerts, 

Marion DUPRÉ, cheffe 

de choeur de la chorale 

Cant’Orbrie et présidente des 

‘‘Concerts humanitaires’’, a 

remis un chèque de 3 000 € à 

Jean GAINIER de l’association 

‘‘Rire médecin’’. 

EXPO CLUB PHOTO ‘‘DANS L’IMAGE’’  

VENDREDI 14 NOVEMBRE

Vernissage de l’exposition des photographies de Steve BROAD 

intitulée ’’Fantaisie florale’’. 

Cette exposition est accompagnée d’un florilège des photos réalisées 

par les membres du club lors de concours internes au club. 

Photos visibles sur les heures d’ouverture de la bibliothèque.

APRÈS-MIDI HALLOWEEN 

VACANCES D’AUTOMNE

Confections de masques, coloriages et autres petits 

jeux étaient proposés à la bibliothèque par les 

bénévoles pendant les vacances de la Toussaint.



LES ÉCHOS 

EMMIE PAPIN 2024

Ava GUILLON 2024

NINA THIERION 2024

Auguste FONTAN 2024

Maho HOARAU 2025

Raphaël AUBRY 2024

Nora ROUGET 2025

SAMEDI 22 NOVEMBRE
Les 11 bébés nés en 2024 et 2025, 
accompagnés de leurs parents, ont 

tous eu droit à leur arbre planté 
dans la commune.



LES ÉCHOS

TÉLÉTHON    
SAMEDI 6 DÉCEMBRE   
Comme chaque année, le Club Patchwork de L’Orbrie a activement participé au Téléthon. Ainsi 490 € ont pu être récoltés à son profit.

CROSS DES ÉCOLES     
LUNDI 15 DÉCEMBRE   
Les élèves ont couru dans le parc situé 
derrière la mairie. Le beau temps était au 
rendez-vous et les spectateurs aussi.

PLANTATION D’ARBRES À PILORGE   
JEUDI 18 DÉCEMBRE   
Le temps d’un après-midi, les écoliers de L’Orbrie (GS / CP) sont devenus des petits jardiniers avec l’association Graine de Nature et la Communauté de Communes Pays de Fontenay-Vendée. 
7 arbres ont ainsi été plantés sur le site de Pilorge dans le cadre du ‘‘Plan Climat Fontenay-Vendée’’. Les enfants ont participé à différentes animations pour en apprendre davantage sur la nature...

FÊTES DES ÉCOLES 
VENDREDI 12 DÉCEMBRE 

Les élèves du RPI L’Orbrie-Pissotte lors de 
leur spectacle de Noël ont revêtu leurs plus 
beaux bonnets et ont animé la soirée pour 

le plus grand plaisir de leurs familles.

ACTIVITÉS DE NOËL 
MERCREDI 17 DÉCEMBRE

L’équipe de bénévoles de la bibliothèque Clod’Aria a organisé un après-midi atelier de Noël. Les enfants ont réalisé un sapin en pliage et une boule à neige qu’ils ont rapporté chez eux. Un moment de partage 
très apprécié des grands et des petits



Fé l i c i ta t i ons 

    aux Mar iés ! 🌹

 Alfred THIÉRY 

est décédé 

le 21 mai 2025

🌹

 Evelyne RICHARD 

est décédée

le 19 août 2025

🌹

 Suzette THIBAUDEAU

est décédée

le 8 décembre 2025

🌹

 Odile EPRON

est décédée

le 8 décembre 2025

Regrets...

🐝

 Laslo CARDIN POUVREAU

est né le 6 JANVIER

🐧

 Maho HOARAU 

né le 17 FÉVRIER

🐨

 Annayah STANISIC 

née le 21 MARS

🐦

 Nora ROUGET 

née le 19 JUILLET

Aurore BORDRON 

& Frédéric SABIRON 

se sont mariés le 31 MAI 

🎆

Aline ARTAUD & 

Laurent SZYGENDA 

se sont dit OUI le 28 juin

💐

Émilie TRIEAU & 

Olivier GUILLON 

se sont mariés le 12 juillet

🍾

Charlotte L’HERMITE 

& Arnaud GIRAUD 

se sont dit OUI le 11 octobrere

🎉

Bienvenue à nos 4 bébés !

 . . .et aux 4 couples 

qui se sont Pacsés 

à la mairie !

ART FLORAL    

VENDREDI 19 DÉCEMBRE   

Ce 1er atelier proposé par le Foyer rural a 

ravi les participantes.

D’autres après-midi seront programmés.

L’ ÉTAT CIVIL 2025

LES ÉCHOS 



POINT DE COLLECTE : 
À L’ATELIER COMMUNAL, 

rue de l’Industrie
Dans les bacs réservés à cet effet, vous 

pouvez déposer lES COQUILLES D’HUÎTRES, 
DE SAINT-JACQUES, LES MOULES, PRAIRES ET 
BIGORNEAUX, LES COQUILLES D’ESCARGOTS, 

etc.

UNE 2e VIE ! Une fois collectés par le Sycodem, ces 
coquillages et coquilles sont broyés puis utilisés 
comme complément alimentaire pour poules 
pondeuses, et amendement pour le compost 
restitué aux usagers sur les déchèteries.

Cette valorisation permet de détourner ces 
déchets destinés auparavant à l’enfouissement ; 
tout en offrant de réduire les volumes d’ordures 
ménagères.

ATTENTION AUX CONSIGNES !
Seuls les coquillages VIDES sont acceptés 

Tout apport contenant des crustacés, rince-doigts, 
vaisselle jetable ou tout autre déchet ne sera pas 
accepté.

Pour plus d’informations renseignez-vous auprès 
de la mairie ou sur www.sycodem.fr 

TOUTE L’ANNÉE ! COLLECTE DES SAPINS USAGÉS

Très appréciée les années précédentes, 
l’opération sera très certainement 
reconduite avec un point de collecte situé 
sur la commune de Fontenay-le-Comte. 

Des informations plus détaillées vous 
seront transmises prochainement sur le 
site internet du Sycodem.

‼ CES SAPINS NATURELS (uniquement) sont 
destinés à être valorisés en compostage. 

✅ Apportez-les sans pied, bûche ou pot de 
fixation, ni neige artificielle ou déco de Noël !

🎄

 LES SAPINS DÉCORÉS ou comportant de 
la neige artificielle ainsi que ceux placés dans 
des sacs à sapin et mesurant plus d’1,80m 
devront être amenés en déchèterie.

BON À SAVOIR !
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LES VŒUX DU MAIRE 
SAMEDI 10 JANVIER / 18H 

SALLE POLYVALENTE

REPAS DU NOUVEL AN 
DES AÎNÉS

DIMANCHE 11 JANVIER / 12H 

SALLE POLYVALENTE
Organisé par le CCAS

VALIZ’TOIRE 
LE 13 JANVIER 2026 À 19H

BIBLIOTHÈQUE CLOD’ARIA

BÉBÉS LECTEURS 
JEUDI 29 JANVIER / 10H30

BIBLIOTHÈQUE CLOD’ARIA 
Sur inscription

CÉRÉMONIE 
REPAS DE LA ST VINCENT

DIMANCHE 18 JANVIER 

SALLE POLYVALENTE 

Organisés par le Relais Paroissial

CONCOURS DE PALETS
SAMEDI 31 JANVIER / 8H 

SALLE POLYVALENTE
Organisé par le Club de foot ESV

REPRÉSENTATIONS 
THÉÂTRALES 

 28 FÉVRIER / 20H30 

& 1er MARS / 14H30

SALLE POLYVALENTE 

Troupe L’Etincelle

L’ agenda 2026

COLLECTES DE SANG 2026 de 15h à 19h

`` JANVIER
•	 Mercredi 28

`` FEVRIER 
•	 Mercredi 4

`` AVRIL
•	 Vendredi 3
•	 Mercredi 8

`` JUIN 
•	 Mercredi 10
•	 Mercredi 18

`` AOÛT
•	 Jeudi 13
•	 Lundi 17

	

`` OCTOBRE
•	 Lundi 12
•	 Vendredi 23

`` DÉCEMBRE
•	 Vendredi 18
•	 Mardi 22

Salle des OPS, 102 rue de la République
85200 FONTENAY-LE-COMTE - 02 51 44 62 34

Sur RDV à : dondesang.efs.sante.fr

POUR VOTER :
je m’inscris avant 

LE 6 FÉVRIER 2026
en MAIRIE ou 
en LIGNE sur :

service-public.gouv.fr

👁‍‍ NOUVELLES MODALITÉS !
Retrouvez les détails ci-dessous

⚠‍‍

QU’EST-CE QUI CHANGE POUR VOUS ?
✅ .LISTES DE CANDIDATS NON MODIFIABLES ! Vous ne pourrez plus 
ni ajouter de noms, ni en enlever ou en rayer. Si VOUS MODIFIEZ une liste 
de candidats votre vote sera considéré comme ‘‘NUL’’ et ne sera donc pas 
comptabilisé.

✅ .Chaque liste de candidats respectera la PARITÉ, avec une alternance de 
candidats Homme/Femme ou Femme/Homme jusqu’à la fin de la liste.

✅ .Le nombre de candidats sur la liste peut être variable : soit le nombre 
fixé par la loi (15 pour L’Orbrie), soit 1 ou 2 candidats de moins, soit 1 ou 2 
candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne siègeront pas s’ils 
sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de sièges).


